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Ne doutez jamais 
qu’un petit groupe de citoyens 

engagés et réfléchis 
puisse changer le monde. 
En réalité, c’est toujours 

ce qui s’est passé.

MARGARET MEAD 
Anthropologue américaine

























































































































































Orientation N° mesure Mesures Priorité

Phasage stratégique et 
opérationnel

2024 - 
2029

2030 - 
2034

2035-
2039

VOCATION IV – Anticiper les mutations territoriales pour réinventer l’aménagement

Orientation 10 : 
S’adapter au 
changement 
climatique

26 Réinterroger les risques et les aménagements 
au regard des évolutions climatiques 2

     

27 Renforcer les capacités d’adaptation 2      

Orientation 11 : 
Développer un 

territoire à énergie 
positive bas carbone

28 Accélérer la transition énergétique vers la 
sobriété 1

     

29 Accompagner la mutation des infrastructures 
énergétiques vers le renouvelable 1

     
Orientation 

12 : Faire de la 
transition sociétale 

et de l’identité 
patrimoniale le 

socle des politiques 
d’aménagement

30 S’engager vers un urbanisme écologique sans 
étalement 1

     

31 Intégrer les nouveaux modes de déplacement et 
d’habiter dans les procédures d’aménagement 2      

32 Mobiliser l’expertise locale en amont des projets 
d’aménagement 3

     

Orientation 13 : 
Adapter l’architecture 

et l’urbanisme aux 
mutations

33 Repenser la conservation et l’évolution du 
patrimoine bâti 3

     

34 Favoriser l’écoconception des aménagements 1
     

35 Encadrer la signalétique et la publicité 3      
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 Les moyens du Parc 
La charte porte des ambitions majeures pour l’avenir du territoire. Le Syndicat mixte d’aménage-
ment du Parc est le principal artisan de sa mise en œuvre. Son programme d’action ou l’appui qu’il 
apporte aux collectivités et acteurs des territoires sont la traduction opérationnelle des 3 grands défis 
stratégiques fixés par la charte pour les 15 années à venir : 

-	 renforcer la qualité des paysages et la biodiversité ;
-	 s’engager dans la sobriété et la résilience ;
-	 renforcer les coopérations.

Une ingénierie au service des communes.
En liaison étroite avec les agents des collectivités et institutions qui agissent sur le territoire, le Parc 
doit développer sa capacité à accompagner les projets des communes et des EPCI sur la durée. 
L’ampleur des défis à relever, l’importante superficie du périmètre et la grande diversité des acteurs 
et contextes du territoire imposent un positionnement stratégique clair et efficient de l’intervention 
du Parc. 

Si chaque commune, collectivité territoriale ou acteur des territoires doit pouvoir compter sur l’appui 
du Parc, celui-ci doit intervenir au bon endroit, au bon moment et toujours en complémentarité avec 
les acteurs en présence. 

Son appui à la définition des projets, à leur mise en œuvre, à leur évaluation et à la diffusion des 
initiatives est précieux pour le territoire. Sa plus-value se fonde sur trois valeurs essentielles qu’il 
conviendra de renforcer :  

-	 la proximité : un appui en réponse directe aux attentes et besoins des élus, des acteurs et 
des habitants reposant sur la qualité des échanges et des relations ;

-	 la coopération : la recherche de complémentarités, l’assemblage de compétences autour de 
projets concertés, la mise en place de démarches visant des gouvernances plus partagées ;

-	 la transversalité  : une pluralité d’expertises associant des compétences et connaissances 
issues de l’écologie, du paysage, de l’agronomie, de l’urbanisme, de l’aménagement du 
territoire, de la transition écologique, du tourisme, de l’éducation, de la concertation ou de la 
communication.

Déployer une ingénierie de ce type nécessite de consolider l’équipe du Parc en la dotant de compé-
tences en phase avec les grandes orientations de la charte et les demandes de plus en plus nom-
breuses du territoire. Les missions régaliennes et priorisées seront renforcées par des postes dédiés 
afin de renforcer la capacité et la souplesse d’intervention du Parc sur les territoires. 

Des missions plus ponctuelles pourront être assurées par des postes contractuels afin de répondre, 
sur un temps donné et en liaison avec des dispositifs financiers associés, à des demandes spéci-
fiques du territoire nécessitant l’expertise du Parc.  
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Un label et des réseaux au bénéficie du territoire.
Au titre de la pertinence et de l’exemplarité des projets qu’il peut porter ou accompagner, le Parc a 
la capacité de mobiliser des financements spécifiques pour le territoire. Si les contrats régionaux en 
sont l’expression la plus forte, le Parc porte une ingénierie technique, administrative et financière 
nécessaire pour répondre à des appels à projets régionaux, nationaux voire même internationaux. 
Par cette ingénierie, il a aussi la capacité de répondre plus ponctuellement à des demandes spéci-
fiques d’opérateurs privés ayant un impact significatif sur le territoire.

Sa relation au monde de la recherche, via notamment son Conseil scientifique et prospectif, favo-
rise la création de projets expérimentaux porteurs d’innovation. De même, son implication dans le 
réseau des Parcs naturels régionaux mais également dans ceux des réserves naturelles de France, 
Europarc ou Ramsar lui permettent de bénéficier de retours d’expériences précieux et multiples qu’il 
peut mettre au service des projets du territoire. 

Permettre au territoire de bénéficier de ces ressources mobilisées à différentes échelles et dans une 
pluralité de thématiques demande d’investir du temps. Si les élus peuvent se mobiliser pour assurer 
la représentativité du Parc et son rayonnement, cette mission demande également un engagement 
technique de l’équipe du Parc qu’il conviendra de considérer. 

Vignes et moulin à Montsoreau © Nicolas Van Ingen
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